
Un frontalier peut-il obtenir une compensation en cas de refus de
télétravail ?

Réponse courte

Le télétravail n'est pas un droit du salarié au Luxembourg et l'employeur n'est pas tenu de verser une

compensation financière en cas de refus. La convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 prévoit que le

télétravail repose sur le volontariat réciproque : il nécessite l'accord des deux parties et le refus de l'une ou l'autre

ne constitue pas un motif de rupture du contrat de travail.

Toutefois, le refus ne doit pas être discriminatoire ni constituer une modification unilatérale des conditions de travail

si le télétravail était préalablement formalisé par avenant. Un frontalier traité différemment d'un résident pour des

raisons liées à sa nationalité ou son lieu de résidence pourrait invoquer le principe d'égalité de traitement de l'article

L.251-1 du Code du travail et saisir le tribunal du travail.

Définition

Le refus de télétravail est la décision de l'employeur de ne pas accorder ou de supprimer le travail à distance

pour un salarié. Au Luxembourg, le télétravail est une modalité d'organisation du travail qui relève du pouvoir de

direction de l'employeur, sous réserve des dispositions contractuelles existantes. Aucune disposition légale

n'impose à l'employeur d'accorder le télétravail ni de compenser son refus. Voir aussi : avenant au contrat.

Conditions d’exercice

Les possibilités de contestation du refus dépendent du contexte.

Situation Recours possible

Pas de clause contractuelle Aucun droit au télétravail, refus libre

Avenant existant Modification soumise à l'art. L.121-7 du Code du travail

Refus discriminatoire Recours devant le tribunal du travail

Refus après accord verbal Preuve difficile, recommandation de formaliser

Suppression unilatérale Possible modification substantielle du contrat
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Modalités pratiques

Le frontalier confronté à un refus de télétravail dispose de plusieurs options.

Élément Détail

Demande écrite Formuler la demande par écrit pour traçabilité

Motivation du refus L'employeur n'est pas légalement tenu de motiver

Médiation interne Saisir la délégation du personnel

Recours externe Tribunal du travail en cas de discrimination

Délai Prescription de 3 ans pour les actions en discrimination

Pratiques et recommandations

Formaliser toute politique de télétravail par écrit en définissant clairement les critères d'éligibilité, afin d'éviter les

accusations de traitement arbitraire entre frontaliers et résidents. Voir aussi : télétravail transfrontalier.

Motiver le refus de télétravail même si la loi ne l'impose pas, car un refus non motivé appliqué uniquement aux

frontaliers peut être perçu comme discriminatoire.

Appliquer des critères objectifs et vérifiables (nature du poste, nécessité de présence, contraintes de sécurité) pour

justifier les différences de traitement.

Respecter les droits acquis si le télétravail a été formalisé par avenant, car sa suppression unilatérale peut constituer

une modification substantielle du contrat.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 Caractère volontaire et réversible du télétravail

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination et égalité de traitement

Art. L.121-7 du Code du travail Modification du contrat en défaveur du salarié

Art. L.121-4 du Code du travail Contenu obligatoire du contrat de travail
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La convention interprofessionnelle précise que le refus du télétravail par le salarié ou par l'employeur ne constitue pas en soi un

motif de rupture du contrat. Si le télétravail était prévu dans le contrat initial et que l'employeur le supprime unilatéralement, le salarié

peut contester cette décision comme modification substantielle au sens de l'article L.121-7.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7

